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MARCHE DE SERVICES SOCIAUX DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME EUROPEEN 
ERASMUS+ EDUCATION DES ADULTES 

MOBILITES DE GROUPE 
 

Procédure prévue à l’article L. 2123-1 du code de la commande publique 
 

 
 

ANNEXE 1 AU CONTRAT : CONDITIONS DE REALISATION DU PROGRAMME 2024-2026 
 

 
 
Pour la première période d’exécution du marché, les dispositions du contrat sont précisées comme suit : 
 

I. Durée du programme : 

 
La période de placement en stage en entreprise des bénéficiaires du programme ERASMUS+ 2024-2026 
Education des Adultes, mobilités de groupe, s’échelonne du 01/09/2025 au 31/05/2026. Les derniers 
retours devront avoir lieu un mois avant la fin du programme (30 avril 2026).  
 

II. Nombre prévisionnel de bénéficiaires : 

 
A titre indicatif, France Travail a pour objectif de faire bénéficier 30 demandeurs d’emploi du programme 
ERASMUS+ Education des Adultes 2024-2026.  
France Travail Occitanie prévoit 3 départs soit 3 groupes de 10 demandeurs d’emploi sur le programme 
ERASMUS+ Education des Adultes 2024-2026.  
 

III. Répartition des commandes prévisionnelles : 

 

Lots Groupes Pays de placement des bénéficiaires en stage en entreprise : 

Nombre 
prévisionnel 
maximum de 
bénéficiaires  

1 Groupe 1 
Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Liechtenstein, Luxembourg, 

Norvège, Suède, Allemagne, Autriche, Belgique, France, Italie, 
Pays-Bas 

10 

2 Groupe 2 
Chypre, Espagne, Estonie, Grèce, Lettonie, Malte, Portugal, 

Slovaquie, Slovénie, Tchéquie 
10 

3 Groupe 3 
Bulgarie, Croatie, Hongrie, Lituanie, Macédoine du Nord, Pologne, 

Roumanie, Serbie, Turquie 
10 

Total 30 
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Le prestataire s'engage à ne pas envoyer de stagiaires en Turquie, en Macédoine du Nord et en Serbie, 
en raison de l'absence de garanties suffisantes de protection des données personnelles, conformément à 
l'article 45 du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 

IV. Forme des prix 

 
Le montant de la bourse sera payé au prorata des jours qui auront été déclarés dans le logiciel de saisie 
« Beneficiary module » (jours de mobilité réalisés).  

 

Groupes Durée du séjour 
Montant bourse 
Erasmus par DE 

Frais de voyage 
Frais de 
gestion 

Groupe 1 14 jours + 2 jours de voyages 1 540 € 
Voir en fonction du 

BPU 
125 € 

Groupe 2 14 jours + 2 jours de voyages 1 340 € 
Voir en fonction du 

BPU 
125 € 

Groupe 3 14 jours + 2 jours de voyages   1 240 € 
Voir en fonction du 

BPU 
125 € 

 
 

 


